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(54) Procédé de mesure d’un temps dans une compétition sportive avec un module à 
transpondeur, et module à transpondeur pour sa mise en oeuvre

(57) Le procédé permet d’effectuer la mesure d’au
moins un temps ou d’une durée dans une compétition
sportive d’un compétiteur via un module à transpondeur
(10) personnalisé au compétiteur et l’accompagnant du-
rant la compétition dans un système de mesure (1). Une
activation du module à transpondeur personnalisé est
effectuée au départ de la compétition ou dans des posi-
tions intermédiaires ou à l’arrivée de la compétition (6).
Une détection d’au moins une variation de mouvement

ou d’un niveau de vibrations est effectuée par un capteur
du mouvement (11) intégré dans le module à transpon-
deur. Le module à transpondeur transmet l’information
liée aux détections du capteur de mouvement effectuées
sur le trajet de la compétition ou dans des positions in-
termédiaires ou à l’arrivée de la compétition, à une unité
à décodeur (4) du système de mesure pour contrôler un
temps ou une durée liée aux détections du capteur de
mouvement du compétiteur.
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé de mesure
d’au moins un temps ou d’une durée dans une compéti-
tion sportive d’un compétiteur au moyen d’un module à
transpondeur personnalisé au compétiteur et l’accompa-
gnant durant la compétition dans un système de mesure.
[0002] L’invention concerne également un module à
transpondeur pour la mise en oeuvre du procédé de me-
sure d’au moins un temps ou d’une durée d’une compé-
tition sportive.
[0003] Dans une compétition sportive, il doit souvent
être utilisé plusieurs dispositifs pour la détection et la
conservation du temps mesuré d’une course, afin de ga-
rantir une bonne fonctionnalité du système de mesure.
Ces dispositifs doivent encore garantir une bonne préci-
sion de mesure et une sécurité de la mesure pour pouvoir
réaliser un système de mesure automatisé. Les disposi-
tifs utilisés dans un tel système de mesure sont par exem-
ple des bandes de contact, des caméras, des cellules
photo-électriques et des transpondeurs.
[0004] Il est encore à noter que si l’écart temporel entre
athlètes est en dessous de la précision des transpon-
deurs utilisés, il doit être utilisé aussi une opération ma-
nuelle de contrôle. Le système de mesure conventionnel
ne peut donc pas être entièrement automatisé, ce qui
constitue un inconvénient.
[0005] Pour la mesure du temps d’une compétition de
vélo sur piste, il a été souvent utilisé un contacteur élec-
trique disposé sur la ligne d’arrivée. Ce contacteur élec-
trique est fermé par le passage du vélo sur la ligne d’ar-
rivée, ce qui permet de déterminer chaque temps inter-
médiaire ou le temps d’arrivée de chaque coureur. Une
opération manuelle de contrôle doit encore être prévue,
car aucune information relative à chaque coureur n’est
transmise à chaque passage de la ligne d’arrivée. De
plus avec ce type de contacteur électrique, il peut surve-
nir des décharges électrostatiques susceptibles d’être
fortement ressenties par chaque coureur au passage de
la ligne d’arrivée. Cela constitue donc des inconvénients
d’un tel système de mesure, qui n’est pas automatisé.
[0006] L’invention a donc pour but de pallier aux incon-
vénients de l’état de la technique susmentionné en pro-
posant un procédé de mesure d’au moins un temps ou
d’une durée d’un compétiteur dans une compétition spor-
tive via un module à transpondeur personnalisé accom-
pagnant le compétiteur dans un système de mesure
automatisé, afin de fournir des données précises du
temps ou d’une durée mesurée.
[0007] A cet effet, l’invention concerne un procédé de
mesure d’au moins un temps ou d’une durée d’un com-
pétiteur dans une compétition sportive via un module à
transpondeur, qui comprend les caractéristiques définies
dans la revendication indépendante 1.
[0008] Des étapes particulières du procédé de mesure
d’au moins un temps ou d’une durée sont définies dans
les revendications dépendantes 2 à 11.
[0009] Un avantage du procédé de mesure d’un temps

ou d’une durée d’un compétiteur dans une compétition
sportive réside dans le fait qu’il y a une faible complexité
additionnelle dans le système de mesure avec l’utilisation
d’un ou plusieurs modules à transpondeur personnalisé
à chaque compétiteur pour la sauvegarde du temps de
mesure. Une détection très précise du temps de passage
d’un compétiteur à une position intermédiaire ou à l’arri-
vée d’une compétition peut être effectuée d’une manière
automatisée par le système de mesure. Chaque module
à transpondeur peut communiquer sur un canal détermi-
né de communication avec une complexité additionnelle
très faible.
[0010] Avantageusement, le module à transpondeur
peut être activé par au moins un signal basse fréquence
transmis par une antenne d’une unité d’émission du sys-
tème de mesure. Il peut être activé dès le départ de la
compétition sportive ou dans des positions intermédiai-
res, qui comprennent chacune une unité d’émission du
signal basse fréquence, ou également à l’arrivée de la-
dite compétition sportive. Le capteur de mouvement, qui
peut être un accéléromètre, peut également être activé
dans le module à transpondeur dès la réception du signal
basse fréquence. Le module à transpondeur peut trans-
mettre toute l’information liée aux détections du capteur
de mouvement par un signal d’information à haute fré-
quence à une unité à décodeur du système de mesure
automatisé. En fonction des détections de variation du
mouvement ou de vibrations par le capteur de mouve-
ment, au moins un temps de course ou une durée sur le
trajet de la compétition peut être déterminé par le systè-
me de mesure automatisé.
[0011] Avantageusement, le module à transpondeur
avec le capteur de mouvement du système de mesure
peut être utilisé pour tout type de compétition sportive. Il
peut s’agir d’une compétition de vélo sur piste avec une
détection d’une variation de mouvement ou d’un choc
par le capteur de mouvement sur la fourche avant du
vélo au passage d’une bande d’une épaisseur détermi-
née sur la ligne d’arrivée.
[0012] Il peut s’agir d’une compétition de natation lon-
gue distance avec détection par choc de la main du na-
geur portant le module à transpondeur contre une paroi
d’arrivée de la compétition.
[0013] Il peut s’agir d’une course de ski avec détection
de chaque virage effectué par le skieur au passage de
chaque piquet de slalom ou de descente. Dans ce cas,
le module à transpondeur est activé dès le départ avec
une synchronisation d’une base de temps intégrée et une
mémorisation de chaque temps de passage des piquets
est effectuée. Toute l’information mémorisée est trans-
mise à une station à décodeur au passage de la ligne
d’arrivée.
[0014] Il peut s’agir également d’une course de vélo
de montage, de BMX, voire d’une course d’athlétisme.
Dans ce cas de figure, le capteur de mouvement est uti-
lisé pour déterminer une durée de vol du vélo, c’est-à-
dire toutes les durées pendant lesquelles le vélo n’est
pas en contact du sol ou de la piste durant la course.

1 2 



EP 2 747 036 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Dans le cas de l’athlétisme, il peut être déterminé un
nombre de foulées du coureur par exemple en tenant
compte du temps mesuré entre chaque détection de va-
riation du niveau du signal de mesure du capteur de mou-
vement.
[0015] A cet effet, l’invention concerne également un
module à transpondeur pour la mise en oeuvre du pro-
cédé de mesure d’un temps ou d’une durée dans une
compétition sportive, qui comprend les caractéristiques
définies dans la revendication indépendante 12.
[0016] Des formes d’exécution particulières du module
à transpondeur sont définies dans des revendications
dépendantes 13 à 20.
[0017] Avantageusement, le module à transpondeur
comprend un capteur de mouvement, qui est relié à un
microcontrôleur du module à transpondeur. Le module
à transpondeur peut être du type actif, mais réveillé dès
la réception d’un signal basse fréquence d’au moins une
unité d’émission du système de mesure.
[0018] Avantageusement, le capteur de mouvement
peut être un accéléromètre triaxial ou un ensemble com-
prenant un accéléromètre triaxial, un gyromètre triaxial
et un capteur magnétique triaxial. Chaque détection
d’une variation de mouvement ou de vibrations est com-
muniquée au microcontrôleur, afin d’être traitée par le
microcontrôleur et mémorisée.
[0019] Les buts, avantages et caractéristiques du pro-
cédé de mesure d’au moins un temps ou d’une durée
dans une compétition sportive via un module à transpon-
deur dans un système de mesure automatisé, et le mo-
dule à transpondeur pour sa mise en oeuvre selon l’in-
vention apparaîtront mieux dans la description suivante
d’au moins une forme d’exécution non limitative illustrée
par les dessins sur lesquels :

la figure 1 représente schématiquement un système
de mesure automatisé, qui comprend plusieurs mo-
dules à transpondeur pour la mise en oeuvre du pro-
cédé de mesure d’au moins un temps d’une compé-
tition sportive selon l’invention, et

la figure 2 représente une forme d’exécution d’un
module à transpondeur pour la mise en oeuvre du
procédé de mesure d’au moins un temps selon l’in-
vention.

[0020] Dans la description suivante, tous les éléments
du module à transpondeur pour la mise en oeuvre du
procédé de mesure d’un temps ou d’une durée, ou du
système de mesure, qui sont bien connus de l’homme
du métier dans ce domaine technique, ne seront relatés
que de manière simplifiée.
[0021] La figure 1 représente schématiquement un
système de mesure automatisé 1, qui peut être utilisé
dans tout type de compétition sportive. Cependant sur
cette figure 1, il est représenté un tel système de mesure
automatisé, qui peut être utilisé par exemple pour une
mesure d’un temps de passage ou d’arrivée dans une

compétition de vélo sur piste.
[0022] Le système de mesure du temps 1 est princi-
palement constitué d’un ou plusieurs modules à trans-
pondeur 10, définis comme TAG1, TAG2, TAG3. Chaque
module à transpondeur 10 est personnalisé à chaque
coureur, et comprend également comme expliqué ci-
après un capteur de mouvement pour détecter toute va-
riation de mouvement ou des vibrations. Normalement
une détection du capteur de mouvement est fournie pour
toute variation de mouvement ou pour un niveau de vi-
brations au-delà d’un seuil défini de détection. Pour une
compétition de vélo sur piste, le module à transpondeur
10 peut être monté sur la fourche avant du vélo.
[0023] Le module à transpondeur personnalisé 10 est
de préférence un module à transpondeur du type actif,
c’est-à-dire muni d’une batterie pour l’alimentation élec-
trique des composants le constituant. Cependant pour
réduire sa consommation électrique, il est généralement
dans un mode de repos. Dans la forme d’exécution pré-
sentée à la figure 1, chaque module à transpondeur 10
peut être activé principalement, quand il est en mesure
de capter un signal basse fréquence LF émis par une
antenne d’émission 3 d’une unité d’émission 2 du systè-
me de mesure 1. Le signal basse fréquence émis par
ladite unité d’émission 2 peut être par exemple à une
fréquence de l’ordre de 125 kHz. Cette unité d’émission
peut être contrôlée de manière conventionnelle par une
station de traitement des données 7 du système de me-
sure 1. Elle peut transmettre le signal basse fréquence
LF par l’antenne d’émission 3 durant toute la durée de
la compétition.
[0024] L’antenne d’émission 3 peut être disposée dans
ou sur le sol de la piste. Elle est de préférence centrée
sur la ligne d’arrivée 6 et peut s’étendre sur toute la lar-
geur de la piste. La largeur de l’antenne d’émission 3
peut être située entre 10 cm et 2 m, la largeur normale
pouvant être de 60 cm. Généralement chaque module à
transpondeur peut être activé par le signal basse fré-
quence émis par l’antenne d’émission à une distance
voisine de 2 m de la ligne d’arrivée. Plus le module à
transpondeur 10 s’approche de la ligne d’arrivée 6, et
plus le niveau du signal basse fréquence LF capté par
le module à transpondeur augmente. Le niveau du signal
basse fréquence LF capté par le module à transpondeur
varie en fonction de la position et de la distance par rap-
port au centre de l’antenne. Un algorithme d’analyse du
signal permet de déterminer la position du module à
transpondeur par rapport à la ligne d’arrivée 6.
[0025] Comme il est représenté sur la figure 1, le pre-
mier module à transpondeur TAG1 se trouve sur la ligne
d’arrivée 6. Il est activé par le signal basse fréquence LF
de l’antenne d’émission 3. Le second module à trans-
pondeur TAG2 se trouve à une distance proche de l’an-
tenne d’émission 3. Il est en mesure d’être déjà activé
par le signal basse fréquence LF de l’antenne d’émission
3, mais le niveau dudit signal basse fréquence LF capté
est à un bas niveau. Le troisième module à transpondeur
TAG3 se trouve à une distance éloignée de l’antenne
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d’émission 3. Dans ces conditions, le troisième module
à transpondeur n’est pas activé par le signal basse fré-
quence LF de l’antenne d’émission et reste dans un mode
de repos.
[0026] Etant donné que le module à transpondeur est
disposé sur la fourche avant du vélo, la hauteur du mo-
dule par rapport à la piste ne varie que fort peu. Cela
permet d’effectuer une mesure du temps de passage ou
d’arrivée du coureur dans l’unité à décodeur 4 par le cal-
cul de la valeur maximale du champ capté par le module
à transpondeur. Pour ce faire, le module à transpondeur
mesure par un circuit d’indication de force du signal reçu
différents niveaux du signal basse fréquence capté. Il
transmet dans un signal d’information les différents ni-
veaux du champ mesurés à l’unité à décodeur 4, qui dé-
termine ainsi le temps de passage ou d’arrivée du cou-
reur sur son vélo. Cependant la mesure du temps de
passage ou d’arrivée par la détermination uniquement
de la valeur maximale du champ capté par le module à
transpondeur n’est pas suffisamment précise.
[0027] Pour une telle compétition de vélo sur piste, la
ligne d’arrivée est formée par une bande 6 d’une épais-
seur déterminée susceptible de générer un choc lors du
passage d’une roue du vélo. L’épaisseur de ladite bande
peut être de l’ordre de 1 à 3 mm. Cela conduit à chaque
passage sur la ligne à la fourniture d’un signal de mesure
sous la forme d’une impulsion du capteur de mouvement.
Cette impulsion générée par ledit capteur de mouvement
peut être utilisée pour déclencher le temps à chaque pas-
sage de la ligne, et également pour déterminer le temps
à l’arrivée du coureur précisément dans l’unité à déco-
deur 4.
[0028] Le signal de mesure sous la forme d’une impul-
sion fournie par le capteur de mouvement peut être gérée
et transmise par le module à transpondeur 10. Un signal
d’information est transmis par le module à transpondeur
pour être capté par une antenne de réception 5 d’une
unité à décodeur 4 du système de mesure 1. Ce signal
d’information peut être d’une fréquence située entre 800
MHz et 900 MHz. L’information transmise par le module
à transpondeur est précise, car elle est déclenchée au
moment du passage du vélo sur ladite ligne d’arrivée par
la détection d’une variation de mouvement du capteur
de mouvement.
[0029] Dans le cas d’un capteur de mouvement sous
la forme d’un accéléromètre à trois axes de mesure, le
signal d’information transmis par le module à transpon-
deur 10 contient la mesure sur les trois axes de mesure.
La mesure est effectuée généralement toutes les 3 ms
et le signal d’information, qui contient toutes ces mesu-
res, est transmis par le module à transpondeur actif 10
à l’unité à décodeur 4 toutes les 12 ms. Cependant
d’autres valeurs temporelles peuvent être envisagées en
fonction des composants électroniques utilisés dans le
module à transpondeur.
[0030] L’unité à décodeur 4 peut également être reliée
à la station de traitement des données 7 du système de
mesure 1. Cette station 7 peut être utilisée pour le trai-

tement des informations de l’unité à décodeur 4 et l’affi-
chage des différents temps des coureurs avec leur clas-
sement. L’unité à décodeur 4 peut aussi être utilisée pour
programmer chaque module à transpondeur 10 pour per-
sonnaliser ledit module au coureur respectif. De plus,
dans le cas où le module à transpondeur doit être activé
dès le départ de la compétition, l’unité à décodeur 4 peut
synchroniser une base de temps du module à transpon-
deur au moment du départ du coureur. Dans ces condi-
tions, il n’est plus nécessaire d’utiliser une unité d’émis-
sion 2 d’un signal basse fréquence LF, car la mesure du
temps peut être effectuée directement dans le module à
transpondeur. Le module à transpondeur transmet le si-
gnal d’information du temps d’arrivée du coureur à l’unité
à décodeur 4, au moment où le capteur de mouvement
détecte le passage de la ligne d’arrivée par la roue avant
du vélo.
[0031] Le module à transpondeur 10 peut également
opérer une mesure du temps ou fournir une information
de position sur la base de mesure du niveau du champ
capté. Cette mesure bien connue du champ capté est
effectuée dans le module à transpondeur par un circuit
RSSI, qui est un circuit d’indication de force du signal
reçu. Plus le module à transpondeur s’approche du cen-
tre de l’antenne émettrice et plus le champ capté est fort.
En principe cette antenne émettrice est centrée dans le
sol au niveau de la ligne d’arrivée. Le module à trans-
pondeur est mis en fonction, lorsqu’il s’approche de cette
antenne, et peut dès cet instant opérer plusieurs mesures
de force du champ capté. Si la hauteur du module à trans-
pondeur est constante lors du mouvement du coureur,
la courbe du niveau du champ capté défini est de forme
gaussienne avec le niveau maximum au centre de ladite
antenne émettrice.
[0032] Une forme d’exécution du module à transpon-
deur 10, qui peut être utilisé pour tout type de compétition
sportive, notamment une compétition sportive de vélo
sur piste, est représentée à la figure 2. Le module à trans-
pondeur comprend principalement un capteur de mou-
vement 11 susceptible de fournir au moins un signal de
mesure d’au moins une détection d’une variation de mou-
vement dudit module ou d’un niveau de vibrations dudit
module. Un signal d’information relative à une ou plu-
sieurs détections du capteur de mouvement peut être
transmis à une unité à décodeur 4 d’un système de me-
sure 1 pour la détermination d’un temps ou d’une durée
d’un compétiteur lors d’une compétition sportive.
[0033] Le capteur de mouvement 11 du module à
transpondeur peut être un accéléromètre à trois axes de
mesure ou un ensemble, qui comprend un accéléromètre
triaxial, un gyromètre triaxial et un capteur magnétique
triaxial. Le capteur de mouvement 11 est relié à un mi-
crocontrôleur 12 du module à transpondeur pour la ges-
tion des signaux de mesure ou l’enregistrement de dif-
férents signaux de mesure du capteur de mouvement.
[0034] Le module à transpondeur peut comprendre un
récepteur de signaux basse fréquence 14 pour recevoir
des signaux basse fréquence par une antenne triaxiale
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13. Le module à transpondeur peut être du type actif avec
une batterie pour l’alimentation électrique des compo-
sants électroniques du module à transpondeur. Pour ré-
duire la consommation électrique du module à transpon-
deur, une unité de gestion de puissance 18 peut être
prévue. La batterie peut faire partie de cette unité de
gestion ou y être reliée. L’unité de gestion permet de
commander l’alimentation électrique des composants
électroniques du module. Normalement l’unité de gestion
de puissance 18 permet de commander l’alimentation
électrique dès la réception d’un signal basse fréquence
par le module à transpondeur.
[0035] Le module à transpondeur comprend encore un
émetteur-récepteur haute fréquence 16 pour la transmis-
sion par une antenne en boucle 15 d’un ou plusieurs
signaux d’information à une fréquence porteuse située
entre 800 MHz et 900 MHz. Le ou les signaux d’informa-
tion sont transmis sur commande du microcontrôleur 12
à une unité à décodeur 4 d’un système de mesure 1. De
préférence, le module à transpondeur peut encore com-
prendre une base de temps en liaison avec le microcon-
trôleur 12, dans le cas où le module à transpondeur doit
être activé dès le départ de la compétition. Cette base
de temps est susceptible d’être synchronisée au moment
du départ de la compétition sportive par la réception à
l’antenne en boucle 15 d’un signal de synchronisation ou
de paramétrage de l’unité à décodeur.
[0036] Le récepteur de signaux basse fréquence 14
du module à transpondeur est relié au microcontrôleur
et à l’unité de gestion de puissance 18. En sortie, le ré-
cepteur est encore relié à un amplificateur 17, qui fournit
un signal de réception amplifié au microcontrôleur 12
pour la mesure du niveau du champ capté par le module
à transpondeur. Ceci permet d’augmenter la dynamique
de mesure. Ainsi il est possible de capter de très petits
signaux basse fréquence ou de très forts signaux basse
fréquence.
[0037] Il est encore à noter que le capteur de mouve-
ment 11 relié au microcontrôleur 12 peut être utilisé pour
la détermination d’une vitesse ou d’une accélération.
Cette mesure de vitesse ou d’accélération d’un compé-
titeur peut être utile en athlétisme notamment pour un
sprint.
[0038] Le procédé de mesure d’un temps ou d’une du-
rée de la présente invention peut être appliqué à une
compétition de ski, par exemple une course de ski, com-
me un super géant, un slalom géant ou un slalom spécial.
Dans ce cas avec le module à transpondeur, il peut être
prévu de détecter les virages effectués par le skieur à
chaque passage de piquets. Pour ce faire, il peut être
prévu que le module à transpondeur soit activé au mo-
ment du départ du coureur avec une synchronisation de
la base de temps intégrée dans le transpondeur. Ainsi le
module à transpondeur peut mémoriser l’instant de cha-
que virage effectué par le skieur par la détection fournie
par le capteur de mouvement, tel qu’un accéléromètre.
Une fois la ligne d’arrivée franchie, toutes les données
mémorisées durant le temps de course par le module à

transpondeur peuvent être transmises à une unité à dé-
codeur du système de mesure pour le traitement de tou-
tes les données personnalisées à chaque coureur.
[0039] Le procédé de mesure d’un temps ou d’une du-
rée de la présente invention peut aussi être appliqué pour
une compétition sportive comme le vélo de montagne,
le BMX, le ski, le snowboard, voire l’athlétisme. Il permet
de déterminer par exemple une durée de vol du vélo,
c’est-à-dire toutes les durées pendant lesquelles le vélo
n’est pas en contact du sol ou de la piste durant la course.
Pour une course en athlétisme, il peut être déterminé un
nombre de foulées du coureur par exemple en tenant
compte du temps mesuré entre chaque détection de va-
riation du niveau du signal de mesure du capteur de mou-
vement.
[0040] Le procédé de mesure d’un temps ou d’une du-
rée de la présente invention peut aussi être appliqué pour
une compétition sportive comme la natation longue dis-
tance. Dans ce cas de figure, le système de mesure res-
semble à celui décrit en référence à la figure 1. Chaque
nageur porte à au moins un poignet un bracelet muni du
module à transpondeur. Au moment du contact de la
main du nageur contre une plaque d’arrivée portant une
antenne d’émission de l’unité d’émission du système de
mesure, l’impulsion générée par le capteur de mouve-
ment est directement transmise par le module à trans-
pondeur à une unité à décodeur. Cette impulsion fournit
une information précise et personnalisée au nageur à
l’unité à décodeur pour établir de manière automatisée
le temps de chaque nageur et définir directement leur
classement. Le module à transpondeur de type actif peut
être activé, quand il se trouve à une distance voisine de
30 cm de la plaque d’arrivée de la course de natation.
[0041] A partir de la description qui vient d’être faite,
plusieurs variantes du procédé de mesure d’au moins un
temps ou d’une durée dans une compétition sportive peu-
vent être conçues par l’homme du métier sans sortir du
cadre de l’invention définie par les revendications. Le
module à transpondeur peut être activé manuellement
et pendant toute la durée de la compétition sportive. Une
activation et une synchronisation de la base de temps
du module à transpondeur peuvent être effectuées par
l’unité d’émission de signaux basse fréquence.

Revendications

1. Procédé de mesure d’au moins un temps ou d’une
durée dans une compétition sportive d’un compéti-
teur par l’intermédiaire d’un module à transpondeur
(10) personnalisé au compétiteur et l’accompagnant
durant la compétition dans un système de mesure
(1), le procédé comprenant des étapes consistant à :

- activer le module à transpondeur personnalisé
(10) dès le départ de la compétition ou dans une
ou plusieurs positions intermédiaires de la com-
pétition ou à l’arrivée de la compétition,
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- détecter au moins une variation de mouvement
ou un niveau de vibrations par un capteur du
mouvement (11), qui est intégré dans le module
à transpondeur (10), et
- transmettre par le module à transpondeur (10)
l’information liée à une ou plusieurs détections
du capteur de mouvement (11) effectuées sur
le trajet de la compétition ou dans des positions
intermédiaires ou à l’arrivée de la compétition,
à une unité à décodeur (4) du système de me-
sure (1) pour le contrôle d’au moins un temps
ou d’une durée liée à une ou plusieurs détec-
tions du capteur de mouvement du compétiteur.

2. Procédé de mesure selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le module à transpondeur (10) est
activé par l’intermédiaire d’un signal basse fréquen-
ce transmis par au moins une antenne (3) d’une unité
d’émission (2) du système de mesure (1) sur le trajet
de la compétition.

3. Procédé de mesure selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que le module à transpondeur (10) est
activé par le signal basse fréquence par au moins
une antenne (3) disposée dans ou sur le sol du trajet
de la compétition dans une position intermédiaire ou
à l’arrivée de la compétition.

4. Procédé de mesure selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que le capteur de mouvement (11) est
activé dès la réception par le module à transpondeur
(10) du signal basse fréquence d’au moins une an-
tenne (3) de l’unité d’émission (2), et en ce qu’une
détection d’une variation de niveau d’un signal de
mesure du capteur de mouvement (11) est effectuée
dans le module à transpondeur (10) de manière à
définir au moins un temps du compétiteur sur le trajet
de la compétition par transmission d’un signal d’in-
formation du module à transpondeur.

5. Procédé de mesure selon la revendication 4, pour
lequel le système de mesure (1) est disposé pour la
mesure d’au moins un temps d’une compétition de
vélo sur piste, le module à transpondeur (10) per-
sonnalisé au coureur étant disposé sur une fourche
avant du vélo et avec l’antenne (3) de l’unité d’émis-
sion (2) disposée centrée sur une ligne d’arrivée, qui
comprend une bande (6) d’une épaisseur détermi-
née pour générer une variation du signal de mesure
du capteur de mouvement (11) au passage de la
roue avant du vélo sur la bande d’arrivée, caracté-
risé en ce que le capteur de mouvement détecte
une variation du signal de mesure au passage de la
ligne d’arrivée, afin que le module à transpondeur
transmette à l’unité à décodeur (4) du système de
mesure (1), l’information relative au signal de mesu-
re pour déterminer un temps intermédiaire ou un
temps d’arrivée du coureur.

6. Procédé de mesure selon la revendication 5, carac-
térisé en ce que dès que le module à transpondeur
(10) est activé par la réception du signal basse fré-
quence de l’unité d’émission (2), le transpondeur
mesure différents niveaux d’amplitude du signal bas-
se fréquence capté par l’intermédiaire d’un circuit
d’indication de force du signal reçu dans un micro-
contrôleur (12) intégré, et transmet dans un signal
d’information à l’unité à décodeur (4), les différents
niveaux mesurés d’amplitude pour déterminer un
temps intermédiaire ou un temps d’arrivée du cou-
reur sur la base d’un maximum d’amplitude calculé
des différents niveaux mesurés par le transpondeur.

7. Procédé de mesure selon l’une des revendications
1 et 6, caractérisé en ce que le module à transpon-
deur (10) transmet un signal d’information à une fré-
quence porteuse située entre 800 MHz et 900 MHz
à l’unité à décodeur (4) du système de mesure (1).

8. Procédé de mesure selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le module à transpondeur (10), qui
comprend une base de temps intégrée, est activé
dès le départ de la compétition sportive, et en ce
qu’une synchronisation de la base de temps est ef-
fectuée dès le départ de la compétition sportive.

9. Procédé de mesure selon la revendication 8, pour
lequel le module à transpondeur (10) est destiné à
être porté sur une partie d’un équipement d’un skieur
pour une compétition de ski, caractérisé en ce que
le capteur de mouvement (11) du transpondeur dé-
tecte chaque virage effectué au passage de chaque
piquet de slalom ou de descente, en ce qu’une mé-
morisation du temps au passage d’un certain nom-
bre de piquets suite à la détection d’une variation de
mouvement par le capteur de mouvement lié à un
microcontrôleur (12) du module à transpondeur, est
effectuée dans le microcontrôleur (12), et en ce que
le module à transpondeur transmet un signal d’infor-
mation à l’unité à décodeur (4), le signal d’informa-
tion comprenant des temps de passage aux piquets
mémorisés.

10. Procédé de mesure selon la revendication 9, carac-
térisé en ce que le signal d’information est transmis
à l’unité à décodeur (4) au passage d’une ligne d’ar-
rivée de la compétition de ski.

11. Procédé de mesure selon la revendication 8, pour
lequel le module à transpondeur (10) est destiné à
être placé sur un compétiteur ou sur un vélo, pour
la détermination d’une durée de vol dans une com-
pétition de vélo de montage, de BMX, de ski, de
snowboard ou en athlétisme pour le calcul d’un nom-
bre de foulées d’un compétiteur, caractérisé en ce
que le capteur de mouvement permet de détecter
plusieurs variations de mouvement ou plusieurs ni-
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veaux de vibrations pour la détermination de plu-
sieurs temps ou durées de non vibrations pour définir
une durée de vol, en ce qu’une mémorisation des
temps et durées suite à la détection des variations
de mouvement ou de vibrations par le capteur de
mouvement, qui est lié à un microcontrôleur (12) du
module à transpondeur, est effectuée dans le micro-
contrôleur (12), et en ce que le module à transpon-
deur transmet un signal d’information à l’unité à dé-
codeur (4), sur la base des temps ou durées mémo-
risés, le signal d’information comprenant des temps
de passage aux piquets mémorisés.

12. Module à transpondeur (10) convenant à la mise en
oeuvre du procédé de mesure selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le module à transpondeur comprend un capteur de
mouvement (11) susceptible de fournir au moins un
signal de mesure d’au moins une détection d’une
variation de mouvement dudit module ou d’un niveau
de vibrations dudit module, afin de transmettre l’in-
formation d’une ou plusieurs détections du capteur
de mouvement à une unité à décodeur (4) d’un sys-
tème de mesure (1) pour la détermination d’un temps
ou d’une durée d’un compétiteur lors d’une compé-
tition sportive.

13. Module à transpondeur (10) selon la revendication
12, caractérisé en ce que le capteur de mouvement
(11) est un accéléromètre à trois axes de mesure.

14. Module à transpondeur (10) selon la revendication
12, caractérisé en ce que le capteur de mouvement
(11) est un ensemble comprenant un accéléromètre
triaxial, un gyromètre triaxial et un capteur magnéti-
que triaxial.

15. Module à transpondeur (10) selon la revendication
12, caractérisé en ce que le capteur de mouvement
(11) est relié à un microcontrôleur (12) du module à
transpondeur pour la gestion des signaux de mesure
ou l’enregistrement de différents signaux de mesure
du capteur de mouvement.

16. Module à transpondeur (10) selon la revendication
12, caractérisé en ce qu’il comprend un récepteur
de signaux basse fréquence (14) pour recevoir des
signaux basse fréquence par une antenne triaxiale
(13), et en ce que le module à transpondeur (10) est
du type actif avec une batterie pour l’alimentation
électrique des composants électroniques du modu-
le.

17. Module à transpondeur (10) selon la revendication
16, caractérisé en ce qu’il comprend une unité de
gestion de puissance (18) pour commander l’alimen-
tation électrique des composants électroniques du
module dès la réception d’un signal basse fréquence

par le module à transpondeur.

18. Module à transpondeur (10) selon la revendication
12, caractérisé en ce qu’il comprend un émetteur-
récepteur haute fréquence (16) pour la transmission
par une antenne en boucle (15) d’un ou plusieurs
signaux d’information à une fréquence porteuse si-
tuée entre 800 MHz et 900 MHz à une unité à déco-
deur (4) d’un système de mesure (1).

19. Module à transpondeur (10) selon la revendication
12, caractérisé en ce qu’il comprend une base de
temps en liaison avec un microcontrôleur (12), ladite
base de temps étant susceptible d’être synchronisée
au moment du départ d’une compétition sportive par
l’intermédiaire d’une unité à décodeur (4) du systè-
me de mesure.

20. Module à transpondeur (10) selon la revendication
15, caractérisé en ce que le capteur de mouvement
(11) relié au microcontrôleur (12) permet également
de déterminer la vitesse ou l’accélération du com-
pétiteur notamment pour une compétition sportive
en athlétisme pour un sprint.
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